
    

 

 

 

 

  

  

  

  

Guide 

d’utilisation 

Portail Famille 

des Loges  

  

  

 

 

  



    

 

 

 

Présentation 
  

Le Portail Famille est un guichet en ligne permettant aux administrés d’établir des 

démarches concernant les activités proposées.  

Le portail est accessible à partir du site de chaque collectivité :  

http://www.donnery.fr 

http://www.mairie-fayauxloges.fr/ 

http://www.jargeau.fr 

http://www.saintdenisdelhotel.fr 

 

Il se décline en deux parties :  

- Une partie publique accessible à tous  

Vous pourrez voir le fonctionnement des différents services et les actualités les concernant, 

accéder aux menus des restaurants scolaires, aux plannings des mercredis de l’accueil de 

loisirs,…  

- Une partie privée nécessitant la création d’un espace personnel.  

Cet espace personnel vous permet :  

� de voir les inscriptions en cours de la famille,  

� de modifier des prévisions de présences à certaines activités,  

� de visualiser vos dernières factures,  

� d’adhérer à la facture dématérialisée,  

� de payer en ligne de façon sécurisée votre dernière facture,  

� d’avoir des actualités personnalisées,  



    

 

 

 

� d’effectuer des démarches administratives telles qu’un changement d’adresse 

mail, de numéro de téléphone,  

� d’éditer des documents administratifs,  

 

L’espace public 
Rubrique « Activités»  

  

 

 

  

Vous y trouverez les modes de fonctionnement des services, les modalités d’inscriptions, les 

horaires d’ouvertures, les contacts, les menus des restaurants scolaires, les programmes des 

activités de loisirs… 

  

Cliquer ici pour visualiser les différentes 

informations relatives aux services 



    

 

 

 

L’accès aux informations concernant 

votre famille nécessite la création 

d’un espace personnel. 

Vous devez disposer d’une adresse 

courriel 

L’espace personnel  
Créez votre espace  

 

 

                                                                                  Cliquez sur le bouton « Créer mon espace ».  

Renseignez vos informations personnelles. Seuls les champs ayant un astérisque rouge sont 

obligatoires.  



    

 

 

 

  

Afin de visualiser les renseignements de l’ensemble de votre famille, vous devez saisir la clé 

qui vous a été communiquée par la collectivité. Si vous n’avez pas votre clé, merci de la 

demander au service Enfance jeunesse concerné.  

 
Votre compte est créé, il vous suffit de l’activer en suivant le lien que vous recevrez par mail.  



    

 

 

 

 

Accédez à votre espace  

 

Pour vous connecter à votre espace personnel, vous devez saisir l’identifiant que vous avez 

choisi lors de la création de votre compte ainsi que le mot de passe que vous avez reçu par 

mail.  

Puis cliquez sur « Connexion »  



    

 

 

 

La page d’accueil de votre espace personnel  

 

La page d’accueil de votre espace personnel vous permet de visualiser l’ensemble des 

démarches que vous pouvez effectuer.  

Le tableau de bord  

     

Historique de vos démarches récemment effectuées (modifications de présences, 

justifications d’absences,…)  

  

 

Liste des échanges avec la mairie.  

  

 



    

 

 

 

Liste et impression de vos factures. Adhésion à la facture dématérialisée.   

  

 

Stockage personnel de vos documents (avis d’imposition, justificatif de domicile, 

attestation CAF…) Vous pouvez enregistrer/archiver les pièces justificatives pour 

faciliter vos démarches d’inscription  

Astuce : Penser à dupliquer le document lors du téléchargement  

Vous avez la possibilité d’éditer vos propres documents administratifs tels que 

l’attestation fiscale, la fiche famille,…  

  

 

Cette rubrique vous permet de nous signaler tous les changements de coordonnées 

(adresse postale, courriels, numéros de téléphone).  

  

Les membres de la famille  

 

En cliquant sur l’un des membres de la famille, vous pouvez accéder à l’ensemble de ses 

inscriptions en cours.  

Un agenda permet de visualiser les présences prévues pour chaque activité.  

 



    

 

 

 

  

 

Il est possible de modifier une réservation ou de justifier une absence pour certaines activités.  

A tout moment, cliquez sur « Mon accueil » pour retourner sur la visualisation globale de la 

famille.  

Si vous souhaitez déclarer un nouveau membre de la famille ou un contact supplémentaire 

Cliquer sur l’onglet « Entourage ». 

 



    

 

 

 

 

Cliquer sur l’onglet « Entourage ».  

   

  

Vous  

 

 

 

 

Modifier des réservations  

 Des modifications de présences peuvent être effectuées sur les activités suivantes :  

- la restauration scolaire,  

- l’accueil périscolaire matins et soirs – et 

du mercredi après-midi.  

- Les temps récréatifs (Jargeau) 



    

 

 

 

- Les TAP – TPS (Jargeau – Saint Denis de 

l’Hôtel) 

- Accueil de loisirs (Donnery) 

  

 

Pour réaliser une modification de présence, cliquez sur « Modifier les réservations » puis 

sélectionnez l’enfant et l’activité concernés.  

 

Cliquez sur « Commencer » 



    

 

 

 

Vous pouvez faire défiler le planning 

pour visualiser les mois suivants. 

Cochez ou décochez les jours 

souhaités. Les modifications 

apparaissent en vert 

 

 

 

Vous pouvez effectuer la même demande pour un autre enfant en cochant la case située sous 

le planning.  

Une fois les modifications réalisées, cliquez sur « Aller à l’étape 2 ».  

Un récapitulatif de votre demande est affiché.  

 

  

         

  

  

  

  

  

  

  



    

 

 

 

  

Cliquez sur « Valider ».  

Un message vous signale la prise en compte de votre demande.  

  

 

Justifier une absence  

 Il vous est possible de nous fournir un certificat médical ou tout autre justificatif afin de 

justifier une absence.   



    

 

 

 

 

  

 

 

Payez votre facture en ligne  

  

Vous pouvez réaliser un paiement sécurisé par carte bancaire de votre dernière facture non 

soldée par l’intermédiaire de TIPI.  

  

Suivre la procédure 

indiquée 



    

 

 

 

  

Cliquez sur la vignette « Mon compte » dans votre tableau de bord.  

 Pour Jargeau 

Cliquez sur « TIPI Jargeau » puis sur votre facture non soldée.  

Cliquez sur « Payer la facture ».  

Vous êtes ensuite redirigé vers le site de la DGFIP « tipi.budget.gouv.fr ».  

Saisissez vos coordonnées bancaires.  

 

Pour les autres collectivités 

  

Cliquez sur « Facturation service enfance DE LA COMMUNE CONCERNEE » puis sur votre 

facture non soldée.  



    

 

 

 

Cliquez sur « Payer la facture ».  

Vous êtes ensuite redirigé vers le site de la banque.  

Saisissez vos coordonnées bancaires.  

 

 

 

Une fois le paiement validé, vous recevrez par courriel un justificatif.  

 

Les informations confidentielles communiquées par la famille ne transitent que sur les serveurs 

de la DGFIP ou de la banque. Ces démarches sont totalement sécurisées.  

 



    

 

 

 

ADHESION A LA FACTURE COMPTE EN LIGNE 

Adhérer à ce service permet de ne plus recevoir sa facture sous format papier mais disponible 

sur votre espace personnel. Vous serez informé par mail de la mise en ligne de la facture. 

Dans l’onglet « mon compte » 

 

 



    

 

 

 

Cliquer sur  

 

Cette page s’affiche 

 

 

DECONNEXION 

La déconnexion s’effectue en cliquant sur le bouton « Déconnexion » en haut à droite.  

 

 


